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Direction Départementale des Territoires 87

87-2016-07-28-004

Arrêté modificatif à l'arrêté du 18 juillet 2016 portant

modification de l'arrêté du 3 août 2012 fixant la liste des

terrains soumis à l'action de l'association communale de

chasse agréée de Peyrat-de-Bellac
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PRÉFET DE LA HAUTE-VIENNE

direction départementale
des territoires

Service eau, environnement, forêt et risques

dossier suivi par : Véronique Dubois

tél. : 05 55 12 90 43 – fax : 05 55 12 90 69

courriel : veronique-m.dubois@haute-vienne.gouv.fr

ARRÊTÉ MODIFICATIF À L’ARRÊTÉ DU 18 JUILLET 2016 PORTANT MODIFICATION DE

L’ARRÊTÉ DU 3 AOÛT 2012 FIXANT LA LISTE DES TERRAINS SOUMIS A L’ACTION DE

L’ASSOCIATION COMMUNALE DE CHASSE AGRÉÉE DE PEYRAT-DE-BELLAC

Le préfet de la Haute-Vienne

Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement ;

Vu la loi n° 2000-698 du 26 juillet 2000 relative à la chasse et notamment l’article 16 II ;

Vu l’arrêté ministériel du 6 août 1970 portant liste de départements où les associations communales de 
chasse agréées doivent être créées dans toutes les communes et fixant les superficies minimales (ha) ouvrant 
droit à opposition dans le département de la Haute-Vienne ;

Vu l’arrêté préfectoral du 7 septembre 1971 portant agrément de l’association communale de chasse agréée 
de Peyrat-de-Bellac ;

Vu l’arrêté préfectoral du 3 août 2012 fixant la liste des terrains soumis à l’action de l’association 
communale de chasse agréée de Peyrat-de-Bellac ;

Considérant la nécessité de modifier l’annexe 15 de l’arrêté préfectoral du 18 juillet 2016 portant 
modification de l’arrêté préfectoral du 3 août 2012 fixant la liste des parcelles soumises à l’action de 
l’ACCA de Peyrat-de-Bellac au titre de l’article L 422-10 3° du code de l’environnement concernant la 
propriété de M. Emmanuel Joubert ;

Vu l’avis du président de l’association communale de chasse agréée de Peyrat-de-Bellac ;

Vu la délégation de signature donnée à Yves Clerc, directeur départemental des territoires ;

Vu la subdélégation de signature donnée par Yves Clerc, directeur départemental des territoires ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne ;

ARRÊTE

Article 1 : Le présent arrêté modifie l’annexe 15 de l’arrêté préfectoral du 18 juillet 2016 portant 
modification de l’arrêté préfectoral du 3 août 2012 fixant la liste des terrains soumis à l’action 
de l’association communale de chasse agréée de Peyrat-de-Bellac.

Les parcelles indiquées dans l’annexe 15 jointe sont exclues du territoire de l’ACCA de Peyrat-
de-Bellac à compter des dates mentionnées. Elle annule et remplace l’annexe 15 de l’arrêté du 
18 juillet 2016.
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Article 2 : Conformément à l’article L 422-10 du code de l’environnement, sont exclus du territoire de 
l’association communale de chasse agréée les terrains :

1. situés dans un rayon de 150 mètres autour de toute habitation ;
2. entourés d’une clôture telle que définie par l’article L 424-3 du code de 

l’environnement ;
3. ayant fait l’objet de l’opposition des propriétaires ou détenteurs de droits de chasse sur 

des superficies d’un seul tenant supérieures aux superficies minimales mentionnées à 
l’article L 422-13 ;

4. faisant partie du domaine public de l’Etat, des départements et des communes, des 
forêts domaniales ou des emprises de réseau ferré de France et de la société nationale 
des chemins de fer français ;

5. ayant fait l’objet de l’opposition de propriétaires, de l’unanimité des copropriétaires 
indivis qui, au nom de convictions personnelles opposées à la pratique de la chasse, 
interdisent, y compris pour eux-mêmes, l’exercice de la chasse sur leurs biens, sans 
préjudice des conséquences liées à la responsabilité du propriétaire, notamment pour 
des dégâts qui pourraient être causés par le gibier provenant de ses fonds. Lorsque le 
propriétaire est une personne morale, l’opposition peut être formulée par le responsable 
de l’organe délibérant mandaté par celui-ci.

Article 3 : La personne ayant formé opposition est tenue de procéder à la signalisation de son terrain 
matérialisant l’interdiction de chasser.
Le propriétaire ou le détenteur du droit de chasse ayant fait opposition est tenu de procéder ou 
de faire procéder à la destruction des animaux nuisibles et à la régulation des espèces présentes 
sur son fonds qui causent des dégâts.
Le passage des chiens courants sur des territoires bénéficiant du statut de réserve ou 
d’opposition au titre des 3° et 5° de l’article L 422-10 ne peut être considéré comme chasse sur 
réserve ou chasse sur autrui, sauf si le chasseur a poussé les chiens à le faire.

Article 4 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification :
- d’un recours administratif ;
- d’un recours contentieux devant la juridiction administrative territorialement compétente.

Article 5 : Le directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera notifié à :

• le président de la fédération départementale des chasseurs de la Haute-Vienne ;
• le chef du service départemental de la garderie de l’office national de la chasse et de la 

faune sauvage ;
• Gilles Reynaud, lieutenant de louveterie ;
• le président de l’association communale de chasse agréée de Peyrat-de-Bellac ;
• Emmanuel Joubert – le gui noir – Route de la Gasne – 87300 Bellac ;

affiché dix jours au moins à la diligence du maire et publié au recueil des actes administratifs.

Limoges, le 28 juillet 2016 

P/Le directeur,

Le chef de service,

Eric Hulot
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87-2016-07-28-005

_15_ANNEXE_JOUBERT-1_PEYRAT DE BELLAC
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1/1

Propriétaire Section

Emmanuel Joubert 0F 122 8,9170 6 mai 1971
Le gui noir 0F 223 3,3700
Route de la Gasne 0F 224 2,4610
87300 Bellac 0F 225 2,7150
(attenant à 49ha 75a 39ca sur 0F 226 3,3570
Bellac) 0F 289 0,0280

20,8480

20ha 84a 80ca

Annexe n° 15 à l’arrêté préfectoral du 28 juillet 2016 
Modifiant l’arrêté du 18 juillet 2016 portant modification de l’arrêté préfectoral du 3 août 2012 fixant la liste 
des parcelles soumises à l’action de l’ACCA de Peyrat-de-Bellac
Les parcelles suivantes sont exclues du territoire de chasse de l’ACCA de Peyrat-de-Bellac au titre de 
l’article L422-10 3° du code de l’environnement

n° parcelle 
primitive

n° parcelle
(cadastre 

2014)

Superficie
 Parcelle

En ha

Date de prise
 D'effet

Superficie totale opposition Emmanuel Joubert à
Peyrat-de-Bellac

Direction Départementale des Territoires 87 - 87-2016-07-28-005 - _15_ANNEXE_JOUBERT-1_PEYRAT DE BELLAC 7



Direction Départementale des Territoires 87

87-2016-07-28-006

_16_ANNEXE_SCEA_GROS_POMMIER-1_PEYRAT

DE BELLAC
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1/1

Propriétaire Section

Scea gros pommier le Chapitre 0E 278 83050 7 septembre 2016
Jean Bouquet 0E 279 13280
4 rue de la mairie 0E 280 42020
87320 Darnac 0E 281 91640

0E 284 58702
0E 286 13300
0E 289 26570
0E 290 35620
0E 291 7400
0E 293 283
0E 294 31610
0E 302 31250
0E 305 37930
0E 306 29090
0E 307 31960
0E 308 47960
0E 309 15688
0E 310 31980
0E 311 80960
0E 315 5470
0E 317 581
0E 392 3560
0E 393 33950
0E 394 24400
0E 395 5620
0E 426 3806

787680,0000

78ha 76a 80ca

Annexe n° 16 à l’arrêté préfectoral du 18 juillet 2016 portant modification de l’arrêté préfectoral du 3 août 
2012 fixant la liste des parcelles soumises à l’action de l’ACCA de Peyrat-de-Bellac
Les parcelles suivantes sont exclues du territoire de chasse de l’ACCA de Peyrat-de-Bellac au titre de 
l’article L422-10 3° du code de l’environnement

n° parcelle 
primitive

n° parcelle
(cadastre 

2014)

Superficie
 Parcelle

En ha

Date de prise
 D'effet

Superficie totale opposition Scea gros pommier le chapitre
À Peyrat-de-Bellac
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87-2016-07-28-007

_17_ANNEXE_DAVID-1_PEYRAT DE BELLAC
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1/1

Propriétaire Section

Michel DAVID 0E 40 3,2040 7 septembre 2016
La Thibauderie 0E 41 1,5690
87300 Peyrat-de-Bellac 0E 46 3,7530

0E 47 1,6000
0E 62 2,1400
0E 199 3,5790
0E 200 8,2690
0E 202 2,5498
0E 203 5,9830
0E 204 2,6340
0E 205 2,0510
0E 285 5,9620
0E 287 1,6248
0E 288 8,0590
0E 676 10,5820
0E 677 5,4618
0Z 33 8,0194
0Z 36 7,9642
0Z 38 16,4249

101,4299

101ha 42a 99ca

Annexe n° 17 à l’arrêté préfectoral du 18 juillet 2016 portant modification de l’arrêté préfectoral du 3 août 
2012 fixant la liste des parcelles soumises à l’action de l’ACCA de Peyrat-de-Bellac
Les parcelles suivantes sont exclues du territoire de chasse de l’ACCA de Peyrat-de-Bellac au titre de 
l’article L422-10 5° du code de l’environnement

n° parcelle 
primitive

n° parcelle
(cadastre 

2014)

Superficie
 Parcelle

En ha

Date de prise
 D'effet

Superficie totale opposition Michel DAVID
À Peyrat-de-Bellac
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Préfecture de la Haute-Vienne

87-2016-08-04-005

Arrêté fixant les modalités de dépôts des candidatures pour

l'élection des membres de la chambre régionale de métiers

et de l'artisanat région

Aquitaine-Limousin-Poitou-Charentes et de la chambre de

métiers et de l'artisanat de la Haute-Vienne.

Scrutin du 14 octobre 2016.

Arrêté fixant les modalités de dépôts des candidatures pour l'élection des membres de la chambre

régionale de métiers et de l'artisanat région Aquitaine-Limousin-Poitou-Charentes et de la

chambre de métiers et de l'artisanat de la Haute-Vienne.

Scrutin du 14 octobre 2016.

Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2016-08-04-005 - Arrêté fixant les modalités de dépôts des candidatures pour l'élection des membres de la chambre régionale
de métiers et de l'artisanat région Aquitaine-Limousin-Poitou-Charentes et de la chambre de métiers et de l'artisanat de la Haute-Vienne.
Scrutin du 14 octobre 2016.

12



Article 1  er : La déclaration de candidature pour l’élection des membres de la chambre régionale de métiers et de
l’artisanat de la région Aquitaine-Limousin-Poitou-Charentes et des membres de la chambre de métiers et de
l’artisanat  de la Haute-Vienne (scrutin par correspondance clos le 14 octobre 2016),  résulte du dépôt à la
préfecture de la Haute-Vienne, d’une liste prenant la forme d’une déclaration collective de candidatures, signée
du mandataire de la liste, comportant les mentions suivantes :
 
- Le titre et le nom du responsable de la liste ainsi que, le cas échéant, une tendance syndicale ;
 
- Pour chaque candidat composant la liste, l’indication des informations suivantes : position sur la liste, nom de
famille et, le cas échéant, d’épouse, prénoms, sexe, date et lieu de naissance, profession, catégorie d’activité,
numéro d’immatriculation au répertoire des métiers et adresse du siège de l’entreprise figurant au répertoire des
métiers.

Elle est accompagnée des pièces suivantes, pour chaque candidat composant la liste :

● Déclaration individuelle de candidature indiquant : le nom de famille et, le cas échéant, d’épouse,  
prénoms, sexe, date et lieu de naissance, profession, catégorie d’activité, numéro d’immatriculation au 
répertoire des métiers, adresse du siège de l’entreprise figurant au répertoire des métiers, position sur la 
liste et signature du candidat ;

 
● Le cas échéant, attestation délivrée par la chambre de métiers et de l’artisanat, constatant que le  
candidat est inscrit dans la section des métiers d’art du répertoire des métiers ;

 
● Attestation délivrée par la chambre de métiers et de l’artisanat, constatant que le candidat remplit les 
conditions d’éligibilité fixées au II et III de l’article 6 du décret n°99-433 du 27 mai 1999 modifié ;

 
Y est également joint un mandat du responsable de la liste confiant au mandataire le soin d’effectuer toutes les
formalités relatives au dépôt de candidature.
 
Article 2 : Chaque liste comprend au moins 35 candidats et :
 
- Un minimum de 4 candidats pour chacune des catégories regroupant les activités figurant en annexe du décret
n° 98-247 du 2 avril 1998 (alimentation, bâtiment, fabrication, services), parmi les 18 premiers candidats de la
liste ;
 
- Au moins un candidat inscrit dans la section métiers d’art du répertoire des métiers, parmi les 7 premiers
candidats de chacune des listes ;
 
- Au moins un candidat de chaque sexe par groupe de 3 candidats.
 
Nul ne peut être candidat sur plus d’une liste, ni dans plus d’un département d’une même région. En cas de
candidatures multiples, seule la première candidature déposée est recevable.
 
Article 3 : Les déclarations de candidature seront reçues à la préfecture de la Haute-Vienne – BCNAJ - Bureau
des élections et des professions réglementées - du jeudi 1er septembre 2016 au vendredi 12 septembre 2016 de
8h30 à 16h00 ainsi que le lundi 12 septembre de 8h30 à 12h00.
 
Article 4   : Les listes de candidats sont déposées à la préfecture par un mandataire ayant la qualité d’électeur à la
chambre de métiers et de l’artisanat départementale. A cet effet, le responsable de la liste établit un mandat signé
de lui,  confiant  au mandataire  de la liste,  le soin d’effectuer toutes les déclarations et  démarches utiles à
l’enregistrement de la liste ;
 
Article 5 : Si toutes les conditions requises sont remplies, la déclaration de candidature est enregistrée et il est
délivré un récépissé de dépôt au mandataire de la liste.
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Article 6 : L’état des listes de candidats fera l’objet d’un affichage à la préfecture ainsi qu’aux sièges de la
CMA 87 et de la CRMA-ALPC, au plus tard le 17 septembre 2016.
 
Article 7 : Le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Vienne est chargé de l'exécution du présent arrêté
dont  copie  sera  transmise  au  président  de  la  chambre  régionale  de  métiers  et  de  l‘artisanat  de  la  région
Aquitaine-Limousin-Poitou-Charentes ainsi qu’au président de la chambre de métiers et de l’artisanat de la
Haute-Vienne.

 

Date de signature du document : 4 août 2016
Signature : Jérôme DECOURS, Secrétaire Général, Préfecture de la Haute-Vienne
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Préfecture de la Haute-Vienne

87-2016-08-04-003

Arrêté fixant les opérations de dépouillement et de

recensement des votes pour l'élection des juges consulaires

du Tribunal de Commerce de Limoges. Scrutins des 6 et 20

octobre 2016.Arrêté fixant les opérations de dépouillement et de recensement des votes pour l'élection des juges

consulaires du Tribunal de Commerce de Limoges. Scrutins des 6 et 20 octobre 2016.
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Article  1  er   : Les opérations de dépouillement et de recensement des votes du premier tour de scrutin pour
pourvoir 10 sièges de juges consulaires au tribunal de commerce de Limoges auront lieu le 6 octobre 2016, à
partir de 10 heures, au palais de justice, Cité judiciaire à Limoges.
 
Dans l’éventualité où un second tour serait nécessaire, celui-ci aura lieu le 20 octobre 2016 dans les mêmes
conditions.
 
Les votes sont  recensés par la commission prévue à l’article L. 723-3 du code de commerce. La liste des
candidats élus est affichée au greffe du tribunal de commerce conformément aux dispositions de l’article R.
723-22 du code de commerce. 
 
Article 2   : Les électeurs inscrits sur la liste électorale spéciale dressée en application de l’article L. 723-2 du
code de commerce ne pourront exercer leur droit de vote que par correspondance.

Le matériel de vote sera adressé aux électeurs au plus tard le vendredi 23 septembre 2016. 

Les votes, exprimés uniquement par correspondance devront parvenir à la préfecture de la Haute-Vienne –
bureau de la citoyenneté et de la nationalité et des affaires juridiques, 1, rue de la préfecture - 87031 LIMOGES
CEDEX 1, le cachet de la poste faisant foi.
 
La liste des votants, dressée par mes soins, est close la veille de chaque dépouillement à 18 heures, soit le 5
octobre 2016 pour le premier tour de scrutin, et le 19 octobre 2016 pour le second tour de scrutin.
 
Article 3 : Les déclarations de candidatures, individuelles ou collectives, aux fonctions de juge du tribunal de
commerce seront déclarées à la préfecture de la Haute-Vienne (bureau de la citoyenneté et de la nationalité et
des affaires juridiques) et recevables  jusqu’au 16 septembre 2016 à 18 heures.
 
Aucun retrait ou remplacement d’une candidature n’est accepté après son enregistrement.
 
Article 4   : L’élection des juges du tribunal de commerce a lieu au scrutin plurinominal majoritaire à deux tours.
Conformément aux dispositions de l’article L. 413-7 du code de l’organisation judiciaire, sont déclarés élus au
premier tour de scrutin, les candidats ayant obtenu un nombre de voix au moins égal à la majorité des suffrages
exprimés et au quart des électeurs inscrits.
L’élection est acquise au second tour à la majorité relative des suffrages exprimés, quel que soit le nombre des
suffrages.
Si plusieurs candidats obtiennent le même nombre de voix, au second tour le plus âgé est proclamé élu.
 
Article 5   : Chaque électeur peut voter à l’aide d’un bulletin qu’il rédige lui-même ou utiliser l’un des bulletins
envoyé par les candidats après avis de la commission d’organisation des élections.
 
Le nombre de candidats désignés par chaque électeur sur son bulletin doit être égal ou inférieur à celui des juges
à élire.
   
Les bulletins de vote, imprimés sur papier blanc, doivent comporter uniquement :
 

- la juridiction
- la date de dépouillement du scrutin
- le nom et le prénom du ou des candidats. Ils ne doivent pas dépasser le format de 148 mm x 210 mm

pour ceux comportant jusqu’à trente et un noms et 210 mm x 297 mm pour ceux comportant plus de trente et un
noms.
Les enveloppes de vote et d’acheminement sont adressées aux électeurs douze jours au moins avant la date de
dépouillement du premier tour. Elles doivent être opaques, non gommées et de type uniforme pour chaque
commission d’organisation des élections.
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Article 6   : Les candidats qui souhaitent bénéficier de l’envoi en franchise du matériel électoral doivent remettre
au président de la commission prévue par l’article L. 723-13 du code de commerce, au moins dix-huit jours
avant la date de dépouillement du premier tour de scrutin, les bulletins de vote imprimés en nombre au moins
égal à celui des électeurs inscrits pour vérification de leur conformité.
 
Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de
Limoges dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil  des actes administratifs de la
préfecture de la Haute-Vienne.
 
Article 8   : M. le Secrétaire Général de la préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à Mme le sous-préfet de Bellac et de Rochechouart, Mme la première présidente de la Cour d’Appel de
Limoges, M. le président du tribunal de grande instance de Limoges et M. le président du tribunal de commerce
de Limoges.
Une copie de cet arrêté préfectoral sera adressée à chaque électeur.

Date de signature du document : 4 août 2016
Signature : Jérôme DECOURS, Secrétaire Général, Préfecture de la Haute-Vienne
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Article  1er : La  commission  chargée d’organiser  dans le  département  de  la  Haute-Vienne,  l’élection  des
membres de la chambre régionale de métiers et de l’artisanat de la région Aquitaine-Limousin-Poitou-Charentes
et l’élection des membres de la chambre de métiers et de l’artisanat de la Haute-Vienne est constituée comme
suit :

Représentant le préfet de la Haute-Vienne – Président de la commission: 
● M. Jérôme DECOURS, secrétaire général de la préfecture de la Haute-Vienne

Représentant le préfet de la région Aquitaine-Limousin-Poitou-Charentes :
● M. Benoît d’ARDAILLON, directeur des libertés publiques à la préfecture de la Haute-Vienne

 
Représentant le président de la chambre régionale de métiers et de l’artisanat de la région Aquitaine-
Limousin-Poitou-Charentes :
● Mme Solange NEXON, élue à  la CRMA-ALPC

 
Représentant le président de la chambre de métiers et de l’artisanat de la   Haute-Vienne :
● Mme Josette SALESSE, élue à la CMA 87

 
Représentant du directeur départemental de la poste de la Haute-Vienne :
● Mme Valérie HAMEL, responsable élections à la Direction Services-Courrier-Colis Limousin

 
Dans le cadre des opérations relevant de la compétence de la commission, le concours de la chambre de métiers
peut être sollicité par le président de la commission.
 
Conformément au 6° de l’article 25 du décret n°99-433 du 27 mai 1999 modifié, la Poste ne participe à la
commission d’organisation des élections qu’en ce qui concerne les opérations d’expédition et de réception des
votes.
 
 Article 2 : Le siège de la commission d’organisation des élections et son secrétariat sont fixés à la préfecture de
la Haute-Vienne - BCNAJ - bureau des élections et des professions réglementées - 12, rue des Combes à
Limoges.
 
Article 3 : La commission d’organisation des élections se réunit sur convocation de son président. Les candidats
et les mandataires des listes peuvent participer, avec voix consultative, à ses travaux.
 
La commission est chargée :

● d’adresser aux électeurs, les circulaires, les bulletins de vote et la notice explicative des modalités de 
vote ainsi que le matériel nécessaire au vote par correspondance, au plus tard, le vendredi 30 septembre 
2016 ;

 
● d’organiser les opérations de réception, de dépouillement et de recensement des votes ;

 
● de proclamer la liste des candidats élus en qualité de membres de la chambre régionale de métiers et 
de l’artisanat et/ou de membres de la chambre départementale de métiers et de l’artisanat ;

 
● de statuer sur les demandes de remboursements des frais de propagande des candidats.

Article  4 : La date limite de dépôt par les listes de candidats,  des bulletins de vote et des circulaires,  au
secrétariat de la commission d’organisation des élections est fixée au lundi 26 septembre 2016 à 12 heures.
 
Article 5   : Les opérations de dépouillement et de recensement des votes se dérouleront à la préfecture de la
Haute-Vienne, le mercredi 19 octobre 2016 à partir de 8h30. 
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Scrutin par correspondance clos le 14 octobre 2016.
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Article 6 : Le secrétaire général de la préfecture et les membres de la commission d’organisation de l’élection
sont  chargés,  chacun en  ce qui  le  concerne,  de l’exécution  du  présent  arrêté,  publié  au recueil  des  actes
administratifs de la préfecture.
 

Date de signature du document : 4 août 2016
Signature : Jérôme DECOURS, Secrétaire Général, Préfecture de la Haute-Vienne
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Scrutin par correspondance clos le 14 octobre 2016.
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